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Décembre 2024 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
2 (jour 3) 3 (jour 4) 4 (jour 5) 5 (jour 6) 6  

 
JOURNÉE 

PÉDAGOGIQUE 

9 (jour 7) 10 (jour 8) 11 (jour 9) 12 (jour 10) 13 (jour 1) 

16 (jour 2) 
 

Je porte un vêtement 
rouge, vert ou à carreaux 

17 (jour 3) 
 
Je porte un accessoire de 

Noël 

18 (jour 4) 
 

Je porte un chandail de 
Noël 

19 (jour 5) 
 
Je porte une tuque de Noël 

et je peux apporter un 
toutou 

20 (jour 6) 
 

Journée pyjama et petit 
déjeuner à l’école 

23 
 

 
CONGÉ 

24 
 

 
CONGÉ 

25 

 
NOËL 

26 
 

 
CONGÉ 

27 
 

 
CONGÉ 

30 
 

 
CONGÉ 

31 
 

 
CONGÉ 

   

ÉVÉNEMENTS DU MOIS 
 

6 décembre 

Journée pédagogique 
 
 
Pour souligner la dernière semaine avant le congé des Fêtes (du 16 au 
20 décembre 2024) 

Des activités spéciales seront organisées dans les classes avant le congé 
des Fêtes. Également Les élèves qui le souhaitent sont invités à porter des 
vêtements ou des objets thématiques : 
Lundi : Je porte un vêtement vert, rouge ou à carreaux ; 
Mardi : Je porte un accessoire de Noël ; 
Mercredi : Je porte un chandail de Noël ; 
Jeudi : Je porte une tuque de Noël et votre enfant peut apporter un toutou ; 
Vendredi : Traditionnelle journée pyjama et petit déjeuner à l’école (des 
informations vous parviendront sous peu de l’enseignante de votre enfant). 

 
 
25 décembre 

Joyeux Noël 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

MESSAGES DE LA DIRECTION 
Vêtements d’hiver 

 
Votre enfant passe beaucoup de temps à l’extérieur. Nous vous rappelons 
que votre enfant doit avoir les vêtements appropriés pour la saison 
hivernale. Les bottes d’hiver, l’habit de neige, la tuque et les mitaines sont 
obligatoires pour tous les élèves.  

Absence de votre enfant 

Lorsque votre enfant s’absente, il est très important de l’indiquer sur votre 
compte Portail Parents (si vous n’avez toujours pas accès à votre Portail, 
veuillez communiquer rapidement avec le secrétariat).  

En déclarant les absences de cette façon, vous avisez en même temps :  
 L’enseignante de votre enfant ;  
 Le service de garde ;  
 Le secrétariat.  

De même, lorsque vous prévoyez que votre enfant s’absentera pour plus 
d’une journée, nous vous invitons à indiquer la première journée d’absence 
sur votre compte Portail Parents et à communiquer avec le secrétariat de 
l’école pour confirmer le nombre de jours que vous prévoyez être absent, la 
date de retour ainsi que le motif de l’absence. 
 

Nous vous remercions de votre grande collaboration ! 

 

 


